
°REPUBLIQUE DU SENEGA.L

ASSEMBLEE NATIONALE
nO 75~64 du 28 juin 1975 portant loi
organique relative aux lois de finances

L'ASSEMBLEE NATIONALE,

après en avoir délibérég a adopté, en sa séance du
Vendredi 16 mai 1975, à la majorité absolue de ses membres,

La Cour suprême a déclaré conforme à la Constitution

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit ~

TITRE PREMIER

Dispositions générales

Article premiero- La nature, le montant et 11application des ressour-
ces et des charges de l'Etat sont prévus et autorisés par les lois
de finances. compte tenu de l'équilibre financier et des objectifs
économiques et sociaux à atteindre dans le cadre de la politique
générale préalablement définie par le Président de la République et
sous réserve des attributions conférées au pouvoir réglementaire par
la présente loi organique.

Article 20- Sont lois de finances ~
1° la loi de finances de l'année qui contient notamment le budget ï

2° les lois de finances rectificatives qui modifient en cours d'année
les dispositions de la loi de finances de llannée

3° la loi de règlement qui constate les résultats financiers de
chaque année budgétaire et approuve les différences entre les résul-
tats et les prévisions de la loi de finances correspondante, complé-
tée, le cas échéant, par les lois de finances rectificatives 0

Aucune autre loi n'a le caractère de loi de finances et
ne peut, par suite, comporter des dispositions entrant dans l'objet
des lois de finances à l'exception, en ce qui concerne les ressour-
ces des lois fiscales.
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Art.3.- Les lois de finances ne pe~ent contenir que des dispositions
entrant dans leur objet. Elles peuvent contenir des dispositions relatives
à liassietteq aux taux et modalités de recouvrement des impositions de
toute nature.

TITRE II

Des ressources de 1CEtat

Art.4.- Les ressources de l'Etat comprennent ~

- les impôts ainsi que le produit des amendes ~
- les rémunérations de services rendus, redevances fonds de concour~, dons
et legs i

- les revenus de domaine 3t des participations financières ainsi que la
part de l'Etat dans les bénéfices des entreprises nationales et aux cas
prévus par leur statut, des établissements publics et les produits divers;

- le produit des emprunts i

- toutes autres ressources accidentelles ou exceptionnelles

- les remboursements de prêts et avances.

Art.5.- L'autorisation de percevoir les impôts résulte de plein droit du
vote de la loi qui e~ a fixé l'assiettep le taux et les modalités de
recouvrement.

La loi de finances évalue, sur la base du projet gouvernemental
le rendement des impôts dont le produi.t est pris en compte dans le budget

de l'Etat.

Les taxes parafiscales ne sont perçues que dans un intérêt
économique ou social et au profit dlune personne morale autre que l'Etat,
les collectivités territoriales et leurs établissements publics administra-
tifs. Elles sont établies par la loi.

Toutefois; le taux des taxes parafiscales,à caractère écono-
mique est fixé par le décret pris sur le rapport du Ministre chargé des
Finances et du Ministre intéressé.

Art.6o-La rémunération des services rendus par l'Etat ne peut être établie
et perçue que si elle a été instituée par décret pris sur le rapport du
Ministre chargé des Finances et du Ministre intéressé.
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Art. 7.- Le produit des amendes, des rémunérations pour services rendus,
les revenus du domaine et des participations financières, les bénéfices
des entreprises nationales et, aux cas prévus leur statut, des établisse-
ments publics, les remboursements des prêts et avances et le montant des
produits divers sont prévus et évalués sur la base du projet gouvernemental
par les lois de finances.

Art. 8.- Outre les opérations permanentes de l'Etat décrites aux articles
4, S, 6 et 7 ci~·dessusp le trésor public exécute,sous la responsabilité
de l'Etat,des opérations de trésorerie.

Celles-ci comprennent notan~ent
- des émissions et rembourssements d'emprunts
- des opérations de dépôt sur ordre et pour compte de correspondants.

Les émissions d'emprunts sont autorisées par la loi.

Sauf disposition expresse dOune loi, les titres d'emprunts
publics émis par liEtat sont libellés dans la monnaie ayant cours légal et
ne peuvent prévoir dGexonération fiscale.

Les rembourssements d'emprunts sont exécutés conformément aux
contrats d'émissions.

Les opérations de dépôt sont faites dans les conditions prévue~
par les règlements sur la comptabilité publique.

Sauf dérogation instituée par décret pris sur le rapport du
Ministre chargé des Finances et du Ministre intéressé, les collectivités
territoriales de la Rép~blique, les établissements publics et le5 person-
nes morales bénéficiant de taxes parafiscales sont tenus de déposer au
trésor toutes leurs disponibilités. Sous réserve des dispositions parti-
culières concernant des comptes courants des Etats étrangers~ aucun décou-
vert ne peut être consenti à un correspondant du trésor.

TITRE III
Des charges de l'Etat

Art. 9.- Les charges de l'Etat comprennent g

- la dette publique ,
- les dépenses ordinaires
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~ les dépenses en capital
- les prêts et avances.

La dette publique est constituée par la charge en intérêts
et rembourse~nt du principal des emprunts éventuellement contractés au
titre des dépenses ordinaires ou des dépenses en capital, ainsi que la detté
viagère et les dépenses en atténuation de recettes.

Les dépenses ordinaires comprennent
- les dotations des pouvoirs publics •
- les dépenses de personnel, de matériel et de travaux d'entre~ien courants
applicables au fonctionnement des services ,
- les transferts, autres que ceux qui font l'objet de dépenses en capital
résultant de ristournes ou de reversements ou d'interventions de l'Etat,
notamment en matière économique, sociale ou culturelle.

Les dépenses en capital comprennent ~
- les investissements exécutés par l'Etat et les prises de participations
de l'Etat;
- les transferts affectés à des investissements exécutés sur subventions
ou fonds de concours de l'Etat.

Les prêts et avances de l'Etat comprennent

- les avances à court terme
- les prêts à moyen et long termes.

Art. 10.- Les crédits afférents au service de la dette publique (charge des
intérêts et remboursements d'emprunt, les remboursements de droits indû-
ment perçus par le trésor ainsi que les dépenses imputables à des chapi-
tres budgétaires ou comptes spéciaux du trésor dont la liste figure sur un
état spécial annexé à la loi de finances, sont des crédits évaluatifs.

Les dépenses auxquelles s'appliquent les crédits évaluatifs
peuvent s'imputer, en cas de besoin, au=delà des cr~dits ouverts par la
loi de financeso

Art" 110- Lorsque des dispositions d'ordre législatif ou réglementaire
doivent entraîner des charges nouvellesg aucun projet de loi ne peut être
signé tant que ces charges n'ont pas été prévues, évaluées et autorisées
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par une loi de finances, ou en exécution àgune loi de finances,dans les
conditions prévues par la présente loi organique.

Les créations et transformations d'emplois ne peuvent être
opérées que par la loi de finances.

Art. 12.- Des lois de programme peuvent définir,dans le cadre des plans
de développement,des objectifs à long terme à caractère économique ou
social. Les lois de programme ne peuvent donner lieu à des engagements de
l'Etat que dans les limites déterminées par les autorisations de programme
contenues dans 185 lois de finances.

Les autorisations de programme constituent la limite supérieurE
des dépenses en capital dont l'engagement est autorisé pour la réalisatioI
des investissements prévus par la loi. Elles peuvent être révisées pour
tenir compte soit de modificàtions techniques;soit de variations de prix.
Les dépenses prévues sur autorisations de programme ne peuvent faite
l'objet d'ordonnancement si elles ne sont pas assorties de crédits de
paiement correspondants.

Les crédits de paiement sur opérations en capital constituent
la limite supérieure des dépenses pouvant être ordonnancées ou payées
pendant l'année budgétaire pour la couverture des engagements contractés
dans le cadre des autorisations de progra~me correspondantes.

Art. 13.- Seules les dispositions relatives à l'approbation de conventions
financières, aux garanties accordées par lVEtati à la gestion de la dette
publique ainsi que de la dette viagère •.aux autorisations des engagements
par anticipation ou aux autorisations de programme peuvent cnS;J.gerl'équi-
libre financier des années ultéri~ures.

Art. 14.- La loi détermine les sanctions applicables à toute personne qui
aurait irrigulièrement engagé les finances publiques et les conditions
dans lesquelles les fonctionnaires et agents de l'Etat sont, indépendam-
ment le cas échéant des sanctions disciplinaires et pénales encourues,
rendus pécuniairement responsables des irrégularités commisesc
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TITRE IV

Des affectations comptables

Art.15.- Les ressources et les charges de l'Etat font l'objet d'une affec-
tation comptable au budget général OUr par dérogation établie par une loi
de finances, à un budget annexe ou à un compte spécial du trésor.

Art. 16.- Le budget est constitué par l'ensemble des comptes qui décriven~
pour une année financièrep toutes les ressources et toutes les charges
permanentes de l'Etat.

L'année financière commence le 1er Juillet et s'achève le
30 Juin de l'année civile suivante.

Les recettes sont prises en compte au titre du budget de l'an-
née financière au cours de laquelle elles sont encaissées par un comptable
public.

Il est fait recette du montant intégral des produits sans
contraction des recettes et des dépenses.

Les dépenses sont prises en compte au titre du budget de
l'année financière au cours de laquelle les ordonnances ou mandats sont
visés par les comptables assignataires ~ elles doivent être payées sur les
crédits de ladite année, quelle que soit la date de la créance.

un décret pris sur le rapport du Ministre chargé des Finances,
après avis de la Cour suprêmepdétermine les modalités d'application des
principes fixés ci=dessus et les conditions dans lesquelles des exceptions
peuvent y être appor·tées1 notamment en ce qui concerne les opérations de
régularisation.

Art~o- Peuvent faire l'objet de budgets annexes au budget de l'Etat
1° les opérations financières des services de l'Etat qui n'ont pas de
personnalité morale et dont l'activité tend essentiellement à produire
des biens ou à rendre des services donnant lieu au paiement de prix i

2° en cas de ~ression d'un établissement public à caractère industriel
et commercial, les services qui le remplacent, lorsque leurs opérations
ne sont pas réintégrées au budget général.
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Les créations et. suppressions de budgets annexes sont décidées
par la Lo i.,

Le budget annexe de chaque service devra être appuyé du bilan
se rapportant à 17année financière écoulée.

Art. 18.-Les budgets annexes comprennent,dOune part, les recettes et les
dépenses d1exp1oitation, d'autre part, les dépenses d'investissements et
les ressources spéciales affectées à ces dépenses.

Les opérations des budgets annexes s'exécutent comme des opéra-
tions du budget général. Les dépenses dOexp1oitation suivent les mêmes
règles que les dépenses ordinaires; les dépenses d'investissements suivent
les mêmes règles que les dépenses en capital.

Art. 19.- Des services dotés d'un budget annexe peuvent gérer des fonds
d'approvisionnementg d'amortissement, de renouvellement, de réserve et de
provision. Les fonds d'approvisionnement sont initialement dotés sur les
crédits d'investissements du budget général.

Les pertes constatées après établissement des résu1t~ts de
chaque budget annexe eont. couvertes par le fonds de réserve du budget
intéressé. Si le fonds de réserve est épuisé, une avance du trésor est
consentie. Si l'avance n'a pas été remboursée dans les deux ansg elle doit
être couverte par un crédit ouvert au titre des dépenses ordinaires du
budget général.

Art. 20.- Des procédures particulières permettent d'assurer une affectation
au sein du budget général ou d'un budget annexe: ce sont la procédure des
fonds detconcours et la procédure du rétablissement de cr6dits.

Les fonds versés par les personnes morales ou physiques pour
concourir avec ceux de l'Etat à des dépenses d'intérêt public ainsi que
les produits des legs et donations attribués à l'Etat ou aux administra-
tions publiques sont directement portés en recettes au budgeto

L'emploi des fonds qui doit être conforme à l'intention de la
partie versante ou du donateur est réglé dans les conditions prévues à
l'article 44.
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Peuvent donner lieu à rétablissement des crédits dans les
conditions fixéGS à l'article 44 ~

a) les recettes provenant de la restitution au trésor de som-
mes payées indûment ou à titre provisoire sur crédits budgétaires

b) les recettes provenant de cessions ayant donné lieu à paie-
ment sur crédits budgétaires.

Art. 21.- Les comptes spéciaux du trésor ne peuvent être ouverts que par
une loi de finances. Ils ne comprennent que les catégories suivantes

L - Comptes d'affectation spéciale ï

2.-- Comptes de commerce ,
3. - Comptes de règlements avec les gouvernements étrangers
4. - Comptes d'opérations monétaires p

S. - Comptes de prêts
6. - Comptes dDavance
7. - Comptes de garantie et avals.

L'affectation à un compte spécial est de droit pour les opéra-
tions d'avance, de garantie et d'aval.

Art. 220- Sous réserve des règles particulières énoncées aux articles 23
à 30, les opérations des comptes spéciaux du trésor sont prévues; autorisée:
et exécutées dans les mêmes conditions que les opérations du budget général

Sauf dispositions contraires prévues par une loi de finances,
le solde de chaque compte spécial est reporté d'année en année? Toutefois,
les profits et les per'tes constatés sur lOensemble des comptes non reportés
sont imputés aux résultats de l'année, dans les conditions prévues par
l'article 37.

Sauf dérogations prévues par une loi de finances, il est inter-
dit d'imputer directement à un compte spécial du trésor les dépenses
résultant du paiement des traitements ou indemnités à des agents de l'Etat
ou à des agents des collectivités, établissements publics ou entreprises
publiques.

Art. 23. - Les comptes d'affectation spéciale retracent des opérations qui,
par suite d'une disposition d'une loi de finances, sont financées au moyen
de ressources particulières.

OCO/<lOO
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Le total des dépenses engagées ou ordonnancées au titre d'un
compte d'affectation spéciale ne peut exc~ le total des recettes du
même compte.

Il peut être dérogé à cette règle par une loi de finances sans
que le découvert puisse toutefois être supérieur au tiers des dépenses
autorisées pour l'année.

Art. 24. - Les comptes de commerce retracent les opérations de caractère
industriel ou commercial effectuées à titre accessoire par des services
publics de l'Etato Le découvert fixé annuellement pour chacun d'eux a un
caractère limitatif. Sauf dérogations expresses prévues par une loi de
finances, il est interdit d'exécuter, au titre de comptes de commerce, des
opérations d'investissement financiery de prêts ou d'avances ainsi que des
opérations d'emprunts.

En attendant l'adoption du plan comptable nationalp les résul-
tats annuels sont établis selon les règles habituelles de la comptabilité
commerciale.

Art. 25.- Les comptes de règlement avec les Gouvernements étrangers retra-
cent des opérations faites en application d'accords internationaux. Les
comptes d'opérations monétaires enregistrent des recettes et des dépenses
de caractère monétaire.

Pour ces deux catégories de comptesy la présentation des prévi~
sions de recettes et de dépenses est facultative : le découvert fixé annuel
lement pour chacun d'entre eux a un caractère limitatifo

Art. 26.- Les comptes dlavance décrivent les avances que le Ministre chargp
des Finances est autorisé à consentir dans la limite des crédits ouverts
à cet effet. Gn compte d'avance distinct doit être ouvert pour chaque
débiteur ou catégorie de débiteurs.

Sauf dérogation prévue par décret, la décision du Ministre
chargé des Finances accordant l'avance,fixe le montant de IVintérêt exigi-
ble (qui ne peut être inférieur au taux d'escompte de la Banque centrale).

Sauf dispositions spéciales contenues dans une loi de finances,
la durée des avances ne peut excéder un an ou deux ans en cas de renouvel-
lement dûment autorisé ï à l'expiration d'un délai d'un an ou deux ans
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en cas de renouvellement, cette avance doit faire l'objet, selon lts
possibilités du débiteur

- soit d'une décision de recouvrement immédiat oUp à défaut de recouvrement,
de poursuites effectives engagées dans un délai de trois mois ,

- soit d'une autorisation de consolidation sous forme de prêts du trésor
assortis dlun transfert à un compte de prêts,

- soit de la constation de consolidation sous forme de résultats de l'année
dans les conditions prévues à l'article 37 , les remboursements qui sont
ultérieurement constatés sont portés en recettes au b~get général.

Art. 27.- Les comptes de prêts retracent les prêts d'une duré8 supérieure
à deux ans consentis par l'Etat dans la limite des crédits ouverts à cet
effetp soit à titre d'opérations nouvelles, soit à tit~e de consolidation
sauf dérogation prévue par décret, les prêts sont productifs diintérêt dont
le taux est fixé par la décision d'attribution prise par le Ministre chargé
des Finances et ne peut être inférieur au taux d'escompte de la Banque
centrale.

Le montant de l'amortissement en capital des prêts de l'Etat
est pris en recettes au compte de prêt interessé.

Art. 28.- Le montant maximum des garanties et avals susceptibles d'être
accordés par l'Etat pendant l'année financière est défini par la loi de
finances.

Art. 29.·- Le compte de garantie et d'aval retrace les engagements de l'Etat
résultant de garanties financières accordées par lui à une personne physi-
que ou morale.

Le compte de garantie et diaval est provisionné par une dotatioJ
du budget général égale à 10 % des échéances annuelles dues par les bénéfi-
ciaires des garanties de l'Etat.

Dans le cas oü, par suite de la défaillance du bénéficiaire,
doit jouer la garantie de l'Etat, le compte particulier est débité, suivant
le cas, du montant total ou partiel de l'échéance. Les r8rnboursements à

l'Etat pouvant être effectués ultérieurement par les bénéficiaires sont
portés en recet~ au compte de garantie et dfaval.
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Tout solde débiteur non remboursé à l'expiration d'un délai
de deux ans suivant la dernière échéance doit faire l'objet, selon les
possibilités du débiteur garanti par liEtatg soit d'une décision de recou-
vrement immédiat ou, à défaut de recouvremen~ de poursuites effectivement
engagées àans le délai de trois mois, soit de la constation d'une perte
probable imputée aux résultats de l'année dans les conditions prévues à
l'article 37.

Les renilioursements ou récupérations qui sont ultérieurement
constatés sont alors portés en recettes au budget général.

Art. 30.- Les fonds reçus sous forme de subventions ou de prêts au titre
de l'aide extérieure et dont le trésor public n'est pas comptable assigna-
taire sont portés au crédit de comptes annexes au budget créés à cet effet.
Ces comptes sont débités des somnles nécessaires à l'exécution des dépenses.

Les fonds reçus sous forme de subventions ou de prêts et dont
le trésor public est comptable assignataire sont comptabilisés comme suit

1° sUil s'agit de fonds dont l'emploi ne fait pas l'objet d1une affecta-
tion à un ou plusieurs projets particuliers définis dans la convention
passée avec le partenaire étranger, les ressources correspondantes sont
prises en recettes au budget général par une loi de finances. Les crédits
correspondant aux dépenses d'exécution sont ouverts au budget par la même
loi de finances ,

2° s'il s'agit de fonds dont 18emploi fait l'objet d'une affectation à un
ou plusieurs projets particuliers définis dans la convention passée avec
le partenaire étranger, les ressources correspondantes sont portées au
crédit d'un compte d'affectation spéciale par une loi de finances. Les
SOIT~es correspondant aux dépenses d1exécution sont portées au débit de
ce compte par la même loi de finances.

Art. 31.- Les opérations de trésorerie de l'Etat sont retracées par des
comptes de trésorerie ouverts par décision du Ministre chargé des Finances.

TITRE V
De la présentation et du vote des projets de lois de finances

Art. 32.- Le projet de loi de finances détermine les voies et moyens de
l'équilibre financier, fixe,pour le budget général et pour les budgets
annexes,le montant global des crédits applicables aux services votés,
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arrête les dépenses applicables aux autorisations nouvelles par chapitre,
autorise;par catégorie,les opérations de comptes spéciaux de trésor, groupe
les autorisations de programme assorties de leur échéancier, analyse les
dispositions diverseso

Art. 33.- Le projet de loi de finances de 19année est accompagné dUannexes
explicatives faisant connaître notamment ~

1° par chapitre et article, le coût des services votés tels quO ils sont
définis à lOarticle ci-après et les mesures nouvelles qui justifient des
modifications proposées au montant antérieur des services votés et notam-
ment les crédits afférents aux créations, suppressions et transformations
d'emplois ,

2° l'échelonnement sur les années futures,des paiements résultant des
autorisations de programme

3° la liste des comptes spéciaux du trésor faisant apparaître le mO'ltant
des recettes, des dépenses ou des découverts prévus pour ces comptes ï

4° la liste complète des taxes parafiscales ;

5° les opérations dVinvestissement financées sur aide étrangère et dont le
trésor public niest pas comptable assignataire (comptes annexes au budget);

6° l'ensemble des dépenses diéquipement décrites respectivement au budget
général, aux comptes d'affectation spéciale et aux comptes annexes au budget.

Art. 34.- Les services votés représentent le minimum de dotations que le
Président de la République juge indispensable pour poursuivre liexécution
des services publics dans les conditions qui ont été approuvées lOannée
précédente par l'Assemblée nationale.

Les crédits applicables aux services votés sont au plus égaux

- pour les dépenses ordinaires, aux crédits de la précédente année diminues
des inscriptions non renouvelables et modifiés pour tenir comptœ de l'inci-
dence en année pleine des mesures approuvées par l'Assemblée nationale ou
décidées par le Président de la République dans la limite de ses pouvoirs
propres ainsi que de l'évolution constatée des charges couvertes par les
crédits évaluatifs Q
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- pour les opérations en capitaly aux autorisations de programme prévues
l'année précédentep le cas échéantpmodifiées pour tenir compte de l'inci-
dence des mesures approuvées par l'Assemblée nationale ou décidées ?ar le
Président de la République.

Art. 35.- Les lois de finances rectificatives sont présentéesu pour la
partie qu'elles modifient, dans les mêmes formes que les lois de finances
de l'année. Elles soumettent obligatoirement à la ratification de l'Assem-
blée nationale toutes les ouvertures de crédits opérées par décret d'avance.

Art. 36.- Les évaluations de recettes font l'objet d'un vote par chapitre
pour le budget général et d'un vote par budget annexe ou par catégorie de
comptes spéciaux.

Les dépenses du budget général font l'objet d'un vote unique
en ce qui concerne les services votés et d'un vote par chapitre en ce qui
concerne les autorisations nouvelles.

Les dépenses des budgets annexes et des comptes spéciaux sont
votées par budget annexe ou par catégorie de comptes spéciaux et éventuel-
lement par chapitre dans les mêmes conditions que les dépenses du budget
général.

~rt. 37.- Le projet annuel de loi de règlement constate le montant définiti
des ensaissements de recettes et des ordonnancements de dépenses se rappor-
tant à une même année ; le cas échéantq il ratifie les ouvertures de crédit
par décrets d'avQnce et procède éventuellement à l'ajustement des prévision~
aux réalisations.

Il établit le compte de résultat de l'année qui comprend ~
a) le déficit ou l'excédent résultant de la différence nette entre les
recettes et les dépenses du budget général "
b) les profits et les pertes réalisés au titre des budgets annexes ,

c) les profits et les pertes constatés dans l'exécution des comptes spé-
ciaux par application des articles 22 à 30 ,

d) les profits ou les pertes résultant éventuellement de la gestion des
opérations de trésorerie dans les conditions prévues par un règlement de
comptabilité publiqueo
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Le projet de loi de règlement autorise enfin le transfert du
résultat de l'année financière au compte permanent des découv6cts du trésor.

Art. 38.-· Le projet de loi de règlement est accompagné ~

1° d'annexes explicatives faisant connaître notamment l'origine des exé-
dents éventuels de dépenses et la nature des pertes et des profits ;

2° d'un rapport de la Cour suprême et de la déclaration générale de confor-
mité entre le compte de gestion du trésorier général et la comptabilité
de llordonnateur.

TITRE VI

Des mesures règlementaires d'exécution des lois de finances

Art. 39.- Dès la promulgation de la loi de finances ou la publication du
décret pr6vu à l'article 57 de la Constitution, le Président de la Républi-
que prend des décrets portant, d'une part, répartition par article ~t para-
graphe f pour chaque chapitre, des crédits ouverts au budget général '-..':.:
d'autre part, répartition par comptes particuliers des opérations des
comptes spéciaux du trésor.

Un même article peut faire lVobjet à la fois de dotations en
autorisations de programme et en crédits de paiement.

Les dotations fixées par les décrets de répartition ne peuvent
être modifiées que dans les' conditions prévues par la présente loi. Des
suppressions d'emploi peuvent être décidées en cours d'année par décret.

Art. 40.- L!affectation des crédits globaux dont la répartition ne peut
être déterminée au moment où ils ont été votés est réalisée par arrêté du
Ministre chargé des Finances.

Art. 41.- Les crédits ne peuvent être majorés que par une loi de finances.

Toutefois
1° dans la limite d'un crédit global de dépenses accidentelles, des décrets
pris sur le rapport du Ministre chargé des Finances peuvent ouvrir des
crédits pour faire face à des calamités ou à des dépenses urgentes ou
imprévues ,

OOQ/UOO
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2° en cas à la fois d'urgence et de nécessités impérieuses dVintérêt
national, des crédits supplémentaires peuvent être ouverts par décret
d'avance pris sur le rapport du Ministre chargé des Finances.

Un projet de loi de finances portant ratification de ces cr~-
dits est déposé immédiatement à l'Assemblée nationale en session ou, dans
le cas contraire? à l'ouverture de la plus prochaine session.

Art. 42.- Des transferts et des virements de crédits peuvent modifier la
répartition des dotations.

Les transferts modifient la détermination du service respon-
sable de l'exécution de la dépense sans modifier la nature de cette der-
nière. Ils sont autorisés par arrêté du Ministre chargé des Finances.

Les virements conduisent à modifier la nature de la dépense
prévue par la loi de finances.

Il peuvent être autorisés par arrêté du Ministre chargé des
Finances, sous réserve d'intervenir à lOintérieur drun même chapitre ou
d'un même articl~o

A titre exceptionnel et en cas de nécessité absolue? peuvent
être autorisés, par décret pris sur le rapport du Ministre chargé des
Finances, des virements de chapitre à chapitre à lOintérieur d'un même
Ministère ou dlun chapitre de dépenses communes au chapitre d'un Ministère,
et réciproquementj pour ce qui concerne le budget de fonctionnement, et
de chapitre à chapitre à l'intérieur dlun Ministère ou d'un Ministère à

un autre; pour ce qui concerne le budget d'équipement.

En aucun cas, des virements de crédits ne peuvent être effec-
tués d'un chapitre de crédits évaluatifs à un autre chapitre.

Art. 43.- Les crédits de paiement disponibles sur opérations en capital
sont reportés par arrêté du Ministre chargé des Finances ouvrant unE uüta-
tion du même montant en sus des dotations de llannée suivante. Ava~t inte~-
vention du r8port; des dépenses se rapportant à la continuation des opéra-
tions en voie dOexécution au premier jour de lOannée budgétaire peuvent
être; dans la limite des deux tiers des crédits disponiblesQ engagées et
ordonnancées.
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Peuvent également donner lieu à report par arrêté du Ministre
chargé des Finances, les crédits disponibles figurant à des articles dont
la liste est donnée par la loi de finances ainsi que Œms lalimite du dixiè-
me de la dotation du chapitre intéressé, les crédits correspondant aux
dépenses effectivement engagées mais non encore ordonnancées.

Art. 44.- Dans les cas prévus à lVarticle 20r un crédit supplémentaire
équivalant au montant du fonds de concours est ouvert par arrêté du Minis-
tre chargé des Finances.

Des arrêtés du Ministre chargé des Finances règlent les condi-
tions d'application de la procédure de rétablissement des crédits.

Arto 45.- Dans les budgets annexes, les crédits se rapportant aux dépenses
d'exploitation et les crédits se rapportant aux investissements peuvent
être majorés par arrêté du Ministre chargé des Finances s9il est établi
que l'équilibre financier du budget annexe tel quVil est prévu pour la
dernière loi de finances n'est pas modifi6 et qu'il nVen résulte aucune
charge supplémentaire pour les années suivantes.

Art. 47.- Si en cours d'année, les recettes d'un compte d'affectation
spéciale s'avèrent supérieures aux évaluations, les crédits peuvent être
majorés par arrêté du Ministre chargé des Financesg dans la limite de cet
excédent de recettes.

TITRE VII

Dispositions transitoires

Art.47.- Des décrets pris après avis de la Cour suprême pourvoiront, en tant
que de besoin,à lVexécution de la présente loio Ils comprendront notamment
toutes dispositions de nature à assurer la bonne gestion des finances publi
ques et relatives à la comptabilité publique. Ils régleront la présentation
comptable du budget général, des budgets annexes et des comptes spéciaux
et notamment la nomenclature des dépenses ordinaires et en capital des
investissements et des prêts et le plan comptable de l'Etato
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Art. 48,- Sont abrogées toutes dispositions contraires et notamment
l'ordonnance n063~01 du 15 mai 1963 portant loi organique relative aux
lois de finances.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etato

,1 Fait à Dakar, le 28 juin 1975

LEOPOLD SEDAR SENGHOR

(Réf. JoO. N°4432 du Lundi 30 Juin 1975).
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